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Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 22 décembre 2020ayant été publiée le 22 décembre 2020



Communes Collectivité 
d'origine Déchets concernés Seuil 

d'assujettissement TVA

R = [(V1 X F1) + (V2 X F2) + (V3 X F3) - E] X S X P

où
R =  montant de la redevance
V1 = volume mis à disposition du bac d'ordures ménagères résiduelles
V2 = volume mis à disposition du bac emballages / journaux magazines
V3 = volume mis à disposition du bac pour le verre
F1 = fréquence de collecte du bac V1
F2 = fréquence de collecte du bac V2
F3 = fréquence de collecte du bac V3

L'HAY LES ROSES
S = nombre de semaines annuelles d'activité soit 52 semaines
P = prix au litre par semaine (0,02 € / L)

R = prix unitaire du bac X nombre de bacs
Type de bacs RG JA Verre
(prix unitaire)
80 litres x x 66,57 €

80 litres / semaine 120 litres 379,37 € 99,86 € 99,86 €
120 litres / semaine 240 litres 758,74 € 199,30 € 199,73 €

340 litres 1 074,79 € 282,92 € x
660 litres 2 149,58 € 565,83 € x

RG : déchets en mélange non triés
JA : collecte sélective multimatériaux (recyclables)

CHOISY LE ROI Déchets Industriels 
Banals (D.I.B) 240 litres / semaine 10%

Non assujetti 
à la TVA

CACHAN

FRESNES

GENTILLY

LE KREMLIN BICETR

Formule de calcul

ARCUEIL

CAVB

Total des flux 
collectés en PAP 

(OMR, 
multimatériaux, 

verre

1 100 litres / 
semaine

E = franchise attribuée aux usagers acquittant la TEOM (ou seuil d'éxonération) - 1 100 L/S

VILLEJUIF

IVRY SUR SEINE

CASA

Déchets d'Activités 
Economiques 

(D.A.E.)

Différenciation par type de contenu du bac et par la capacité en litre des bacs

R = 2,04 € HT/an/litres de dotation en bac de collecte

VITRY SUR SEINE Déchets Industriels 
Banals (D.I.B)

Différenciation collecte traditionnelle / collecte pneumatique 

Non assujetti 
à la TVA

collecte traditionnelle : 
forfait (142,07 € TTC) + prix au litre en fonction de la fréquence et du volume conteneur

prix / l (47 semaines = 1,59 €/L à 9,43 €/L ou bien par collecte de 0,03382 €/L à 0,03344 
€/L - tarification dégressive en fonction de la fréquence de collecte

collecte pneumatique : pas de contrat à l'heure actuelle : 15 contrats à venir

forfait (142,07 € TTC) + prix au litre (OMR = 0,0273 € -papier / emballages recyclables = 
0,021_ €)



CHEVILLY-LARUE Déchets Industriels 
Banals (D.I.B)

1 100 litres / 
semaine R= 245 € * tonnes (déchets) 20%

120 L sup = 566 € HT
240 L sup = 837,42 € HT
340 L sup = 1 131,90 € HT
660 L sup = 2 076 € HT

120 L sup = 376,38 € HT
240 L sup = 566,40 € HT
340 L sup = 754,20 € HT
660 L sup = 1 391,60 € HT

0,90 € le litre en place pour une fréquence de 3 fois / semaine

20%

C3 : 120 litres => gratuit (en cas de demande de retrait : remboursement = 255,70 € HT)

C2 : 180 litres => gratuit (en cas de demande de retrait : remboursement = 186 € HT)

VILLENEUVE LE ROI Déchets Industriels 
Banals (D.I.B) 120 litres / semaine

Différenciation de 2 secteurs en fonction du nombre de collecte par semaine (C2 pour 2 
collectes / semaine et C3 pour 3 collectes / semaine)

Non assujetti 
à la TVA0,64 € le litre en place pour une fréquence de 2 fois / semaine

Ex communes 
isolées

* les litres sont convertis en tonne

ORLY Déchets Industriels 
Banals (D.I.B) 360 litres / semaine

Différenciation de 2 secteurs en fonction du nombre de collecte par semaine (C2 pour 2 
collectes / semaine et C3 pour 3 collectes / semaine)




























































































































